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POLITIQUE : 

27 MINISTRES COMPOSENT LE PREMIER GOUVERNEMENT
DE LA 5ᵉ REPUBLIQUE

Lomé, 9 oct.  (ATOP) –  Le premier
gouvernement  de  la  5ᵉ  République,
comprenant 27 ministres dont 10 ministres
délégués, a été rendu public le mercredi 8
octobre à Lomé par le secrétaire général de
la République, Stanislas Bamouni Baba.

Au rang des entrées dans la nouvelle
équipe  gouvernementale,  l’on  retrouve
Kodjo  Sévon-Tépé  Adédzé,  ministre  de
l’Aménagement du territoire, de l’Urbanisme
et de l’Habitat ; Mama Omorou, ministre de
l’Éducation   nationale ;    Badanam    Patoki,                           Président du conseil 

ministre de l’Économie et de la Veille stratégique ; Mme Martine Moni Sankaredja, ministre
des Solidarités, du Genre, de la Famille et de la Protection de l’Enfance.

Des ministres de l’ancien gouvernement conservent leur portefeuille,  notamment
Essowè Georges Barcola, ministre des Finances et du Budget ; Pr Robert Komlan Edo
Dussey, ministre des Affaires étrangères, de la Coopération, de l’Intégration africaine et
des Togolais  de  l’extérieur  ;  Mme Cina Lawson,  désormais  ministre  de  l’Efficacité  du
service public et de la Transformation numérique.

Le colonel  Calixte  Batossie  Madjoulba  reste  ministre  de  la  Sécurité,  et  Antoine
Lékpa Gbegbeni  est  maintenu ministre  de  l’Agriculture,  de  la  Pêche,  des Ressources
animales et de la  Souveraineté alimentaire, tout  comme  le  colonel  Hodabalo  Awate  au
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ministère  de  l’Administration  territoriale,  de  la  Gouvernance  locale  et  des  Affaires
coutumières. Mme Yawa Kouigan conserve le ministère de la Communication, et Mme
Mazamesso Assih, celui du Développement à la base et de l’Économie sociale. 

 M. Jean-Marie Koffi Tessi devient ministre de la Santé, de l’Hygiène publique, de la
Couverture sanitaire universelle et des Assurances.

D’autres ministres changent de portefeuille, à l’instar de Gilbert Bawara, ministre
des Relations avec le Parlement et les Institutions ; Pr Komla Dodzi Kokoroko, ministre de
l’Environnement, des Ressources forestières, de la Protection côtière et du Changement
climatique. Me Pacôme Adjourouvi devient Garde des Sceaux, ministre de la Justice et
des Droits humains. Isaac Tchiakpe se retrouve ministre du Tourisme, de la Culture et des
Arts.

Au titre  des ministres délégués,  Sani  Yaya  devient  ministre  délégué auprès du
ministre de l’Aménagement du territoire, chargé des Travaux publics et des Infrastructures
; Mme Manuella Modoukpè Santos, ministre déléguée auprès du ministre de l’Économie,
chargée  de  la  Promotion  des  investissements,  de  l’Industrie  et  de  la  Souveraineté
économique ; Koami Gomado, ministre délégué auprès du ministre de l’Aménagement du
territoire, chargé du Développement local ; Robert Koffi  Messan Eklo, ministre délégué
auprès du ministre de l’Économie, chargé de l’Énergie et des Ressources minières.

Pr Tchin Darre est nommé ministre délégué auprès du ministre de la santé ; Abdul-
Fahd Fofana, ministre délégué auprès du ministre du Développement à la base et de
l’Économie sociale et solidaire, chargé de la Jeunesse et des Sports ; Séna Alipui, ministre
délégué  auprès  du  ministre  de  l’Aménagement  du  territoire,  chargé  de  l’Eau  et  de
l’Assainissement.

Les  autres  ministres  délégués  sont  respectivement  :  Yackoley  Kokou  Johnson,
ministre délégué auprès du ministre des Affaires étrangères et de la Coopération, chargé
de la Coopération et des Togolais de l’extérieur ; Kossi Tenou, ministre délégué auprès du
ministre  de  l’Économie,  chargé  du  Commerce  et  du  Contrôle  qualité  et  Pr  Gado
Tchangbedji,  ministre  délégué auprès du ministre  de  l’Éducation  nationale,  chargé de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique.

Les ministères de la Défense nationale, de la Fonction publique, du Travail,  du
Dialogue social et des Transports sont rattachés à la Présidence du Conseil. Sur les 27
ministres, 5 femmes y figurent. 
ATOP/AJA/DHK 

                                 

ECHOS DE LA CAPITALE

INDUSTRIALISATION : 
LE PRESIDENT DU CONSEIL ECHANGE AVEC UNE DELEGATION 

DE L’ONUDI

Lomé, 9 oct. (ATOP)- Le Président du Conseil, Faure Gnassingbé s’est entretenu
le mercredi 8 octobre avec une délégation de l’Organisation des Nations unies pour le
développement industriel (ONUDI) conduite par M. Tidiane Boyé, Représentant de cette
institution pour la Côte d’Ivoire, le Bénin, le Niger et le Togo.

 Les échanges ont porté sur les efforts de développement industriel du Togo. À cet
effet,  Monsieur Tidiane Boyé s’est félicité des orientations pertinentes du Président du
Conseil, saluant sa vision de faire du Togo un pays émergent avec une transformation
structurelle de l’économie.
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« Monsieur le Président du Conseil nous a clairement fait part de sa vision de faire
du  Togo  un  pays  émergent  sur  la  base  de  l’industrialisation  et  de  la  transformation
structurelle  de son économie.  Nous avons pu notamment  recueillir  les orientations de
Monsieur  le  Président  en  ce  qui  concerne  ses  priorités,  en  termes  de  promotion  de
l’emploi  des  jeunes,  des  femmes  et  surtout  en  termes  de  facilitation  de  l’accès  des
produits togolais aux marchés régionaux et internationaux », a-t-il déclaré.

 L’ONUDI  souhaite  accompagner  le
Togo  avec  un  programme  de
développement  industriel  Partenariat  pays
aligné  sur  les  priorités  gouvernementales
pour  assurer  la  création  des  parcs
industriels, le développement des solutions
énergétiques innovantes et la promotion des
financements innovants en faveur des PME.

 «  Nous  allons,  avec  beaucoup
d’enthousiasme, accompagner avec l’appui
des autres agences du système des Nations
Unies  et  d’autres  partenaires   du  Togo,  à            M. Tidiane Boyé avec le Président du Conseil

travers la conception, la mise en œuvre d’un programme de partenariat pays qui vise à
opérationnaliser les grandes orientations, les priorités nationales du Togo en matière de
développement  industriel.  C’est  un  programme dont  se  sont  approprié  réellement  les
parties prenantes togolaises, aussi bien le gouvernement que le secteur privé et la société
civile, pour la création des parcs industriels, le développement des solutions énergétiques
innovantes et la promotion des financements innovants en faveur des PME », a précisé
Monsieur Tidiane Boyé.

L’ONUDI est également disposée à travailler avec le Togo sur les questions liées à
l’entrepreneuriat notamment des jeunes et des femmes autour des chaînes de valeur.

 L’Organisation des Nations unies pour le développement industriel (ONUDI) est
une  agence  spécialisée  de  l’ONU  qui  a  pour  mission  conseiller  et  d’aider  ses  pays
membres, surtout en développement,  à l’élaboration des politiques industrielles et  à la
création de nouvelles industries.
ATOP/presidenceduconseil.gouv.tg 

----------------------
DIPLOMATIE : 

TROIS NOUVEAUX AMBASSADEURS ACCREDITES AU TOGO

Lomé, 9 oct.  (ATOP)- Le président
de  la  République,  Jean-Lucien  Kwassi
Lanyo  Savi  de  Tové a reçu le  mercredi  8
octobre,  les  lettres  de  créance  des
nouveaux ambassadeurs du Royaume-Uni,
des Philippines et d’Italie près le Togo.

Le Britannique Robert John Marshall
premier diplomate à rencontrer le Président
de  la  République,  entend  consacrer  sa
mission  au  renforcement  du  partenariat
économique    et     commercial     entre     le

 Le président de la République recevant les lettres de créance    Royaume-Uni et le Togo.
                                  de l’ambassadrice d’Italie         

« C’est un grand plaisir de présenter mes lettres de créance au Président de la
République et d’échanger avec lui sur ma mission. J’entends contribuer au renforcement
des  relations  économiques  et  commerciales  entre  nos  deux  pays  pour  faciliter  les
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investissements publics dans le secteur privé et la création des emplois », a-t-il précisé à
la fin du cérémonial.

Robert John Marshall a travaillé dans plusieurs missions diplomatiques du Haut-
Commissariat  du  Royaume-Uni,  notamment  en  Malaisie,  en  Éthiopie,  au  Sénégal,  en
Guinée-Bissau,  au  Cap-Vert  et  en  Guinée,  dernier  poste  qu’il  a  occupé  avant  sa
nomination au Togo.

Le diplomate John Marshall avec le président de la République    Remise de lettre de créance de l'ambassadeur de Philippine
                                                                                                                                           au président de la République

Quant à l’ambassadeur des Philippines, M. Mersole Jala Mellejor, il a salué les liens
fraternels entre les peuples philippin et togolais, et exprimé sa volonté de renforcer ces
relations d’amitié et de coopération notamment dans les secteurs des transports aérien et
maritime, ainsi  que dans la logistique. La promotion du secteur privé figure également
parmi les priorités de l’agenda du diplomate philippin.

«  Nous  allons  travailler  pour  le  renforcement  de  la  coopération  bilatérale,  en
particulier dans les domaines des services et de la logistique. Les Philippines disposent
d’une solide expérience dans le secteur des services, tandis que le Togo s’affirme comme
un hub logistique stratégique pour le transport aérien et maritime. Nous avons également
convenu de travailler ensemble à la promotion du secteur privé », a indiqué M. Mersole
Jala Mellejor.

Les  Philippines  et  le  Togo  entretiennent  également  de  bonnes  relations  de
coopération  dans  les  domaines  économique,  commercial,  de  l’agriculture  et  de  la
formation.
Avant  sa  nomination  au  Togo,  M.  Mersole  Jala  Mellejor  occupait  le  poste  de  consul
général à Singapour. Diplomate de haut rang, il a entamé sa carrière en 2005 et a exercé
dans plusieurs missions diplomatiques des Philippines.

Le Président de la République, Jean-Lucien Kwassi Lanyo Savi de Tové, a reçu en
dernière position les lettres de créance de l’ambassadrice d’Italie, Madame Laura Ranali.
La diplomate italienne a salué la qualité du partenariat entre Lomé et Rome, et a exprimé
sa  volonté  de  contribuer  à  son  renforcement,  notamment  dans  les  domaines  de  la
sécurité, de l’économie et de la culture.

« L’Italie et le Togo entretiennent une coopération exemplaire. Nous avons au Togo
une communauté italienne très active. Nous souhaitons renforcer notre collaboration avec
le Togo dans les domaines de la sécurité,  du développement économique et culturel,
notamment à travers des programmes d’échanges », a-t-elle précisé.

Entrée dans la carrière diplomatique en 2002, Madame Laura Ranali a exercé au
sein du ministère des Affaires étrangères de son pays puis à l’étranger,  notamment à
Varsovie, à Vilnius et à Accra.

Ces cérémonies diplomatiques témoignent une fois encore du rôle que joue le Togo
dans le concert des nations en vue de créer des conditions favorables au développement
à travers l’instauration de la paix et de la sécurité dans la sous-région, en Afrique et dans
le monde. ATOP/presidence.gouv.tg 
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ASSEMBLEE NATIONALE : 
LES DEPUTES ENTRETENUS SUR LE DROIT HUMANITAIRE ET LES QUESTIONS

ENVIRONNEMENTALES

Lomé, 9 oct. (ATOP) – Un séminaire sur les thèmes : « Rôle des parlementaires
dans  la  mise  en  œuvre  nationale  du  droit  international  humanitaire (DIH)  »  et  « Le
renforcement  des  capacités  des  décideurs  de  la  mise  en  œuvre  de  la  contribution
déterminée  au  niveau  national  (CDN)  sur  l’analyse  des  risques  climatiques  et  la
sensibilisation  sur  les  enjeux  d’adaptation  au  changement  climatique »  s’est  tenu  le
mercredi 8 octobre à Lomé, à l’intention des députés à l’Assemblée nationale.

  Mme Dossou de Souza-d'Almeida à l'ouverture du séminaire                                       Vue partielle des députés

La  rencontre  vise  à  outiller  les  élus  du  peuple  afin  de  lutter  contre  les  crises
humanitaires et environnementales qui sont interconnectées. Il est question de réduire les
conflits qui exacerbent la vulnérabilité des populations face aux catastrophes climatiques,
ainsi que les désastres écologiques qui amplifient les tensions et les migrations forcées. 

Les travaux ont  été ouverts  par  la  6è vice-présidente  de l’Assemblée nationale,
Mme  Myriam  Dossou  de  Souza-d'Almeida.  Elle  a  fait  savoir  que  ce  séminaire
parlementaire traduit l’engagement du Togo à placer la vie et la dignité humaine au cœur
de la gouvernance. « Cette gouvernance souligne la complexité des défis actuels dont
crises humanitaires et environnementales », a-t-elle indiqué. 

Mme de Souza-D'Almeida a réitéré l'engagement du parlement à instaurer un cadre
juridique solide pour le pays. Cela inclut, à l’en croire, la possibilité de créer un comité
parlementaire  dédié  au  suivi  des  recommandations,  à  l'élaboration  d'un  plan  d'action
législatif  prioritaire et  au renforcement des mécanismes de contrôle pour une mise en
œuvre  efficace des  politiques.  « Notre  objectif  va  au-delà  :  faire  du  Togo un  modèle
d'engagement humanitaire et écologique en Afrique et dans le monde. Le Togo progresse,
et nous devons poursuivre avec une énergie renforcée », a-t-elle signifié.
ATOP/GMM/JK

---------------------------
VALORISATION DES PRODUITS LOCAUX :

LE CAFE, LE CACAO ET CHOCOLAT CELEBRES

Lomé, 9 oct. (ATOP) - Le Comité de coordination pour les filières café et cacao
(CCFCC) a coorganisé avec l’Organisation interafricaine du café (OIAC), le mercredi 8
octobre à Lomé, la célébration de la 5e édition de la journée internationale du café et la
journée mondiale du cacao et du chocolat.

Cette  cérémonie  apothéose  sous  le  thème  :  «  De  la  plantation  à  la  tasse  :
valorisons le café et le cacao togolais » a connu la participation des directeurs de cabinet
des  ministères  en  charge  de  l’Agriculture,  de  la  Consommation  locale,  des  acteurs
professionnels,  des  représentants  des  services  techniques  des  deux  filières,  et  des
transformateurs de ces produits. Elle a servi  de cadre pour encourager les acteurs de
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toute  la  chaîne  de  production  et  de  transformation  ainsi  que  la  population  à  la
consommation  de  ces  produits  locaux.  Les  responsables  des  structures  de
transformations ont reçu des certificats d’honneur et de mérite pour leur travail. 

           Le secrétaire général s'adressant...                                                            ...aux transformateurs

Les différents responsables des coopératives de transformation du café et du cacao
sont passés présenter leur structure, décrire les processus de transformations et vanter
les bienfaits de leurs produits. Que ce soit Kawa Togo, Dégnigban Cacao, Choco Togo,
Café Kouma, ces transformateurs sont passés, tour à tour raconter leurs réussites, mais
aussi leurs difficultés et surtout l’accompagnement dont ils ont bénéficié des partenaires
pour arriver à l’étape où ils sont actuellement.  

Les mérites de la transformation locale du café et du cacao ont été présentés. Il
s’agit, pour le café, de la performance, le métabolisme, la productivité, la concentration et
l’éveil entre autres. Pour le cacao, il faut noter notamment l’amélioration de l’humeur, la
prévention de l’anémie et la réduction du risque du diabète. 

Le  directeur  de  cabinet  du  ministre  du  Commerce,  de  l’Artisanat  et  de  la
Consommation locale, Vinyo Koffi Mensah s’est dit très heureux pour cet événement qui
se tient juste à la veille de la date retenue par le Togo pour lancer les activités du mois du
consommer local. Il a salué les responsables des deux structures CCFCC et OIAC pour
les  diverses  réalisations,  notamment  l'institution  du  sommet  africain  du  café,  la
reconnaissance  du  café  comme  produit  stratégique  dans  l'agenda  2063  de  l'Union
africaine,  la  reconnaissance de l'OIAC comme agence spécialisée de l'Union africaine
pour le café. Il a particulièrement félicité le secrétaire général du CCFCC, pour les efforts
constants consentis pour maintenir le rayonnement du Togo sur le plan international.

Le secrétaire  général  de l’OIAC, Salomon Rutega s’est  réjoui  de la qualité des
produits togolais et le dynamisme de transformation des acteurs impliqués dans la chaîne
de valeurs. Il  félicité le secrétaire général de CCFCC pour son leadership et son sens
responsabilité dans la gestion de ces deux filières. Pour encourager les transformateurs, il
a offert du matériel de distribution de café dans les kiosques en vue de faire la promotion
de ce produit.

Le  secrétaire  général  de  la  CCFCC,  Anselme Gouthon a  rendu  hommage aux
braves productrices et producteurs qui garantissent la production du café de cacao de
bonne  qualité,  de  même que  les  autres  acteurs  de  ces  deux  filières,  notamment  les
transformateurs à qui revient la délicate mission d'établir le pont entre la plantation et la
tasse pour ces deux produits. Il a rappelé la grande vision du gouvernement qui consiste à
rendre  à  l'horizon  2030  ces  filières  performantes  sur  toutes  les  chaînes  de  valeur,
créatrices de richesses et  d'emplois  décents  et  permanents,  surtout  en milieu rural,  à
travers une culture professionnalisée et durable. 
ATOP/KYA/AJA 
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EMISSION OBLIGATAIRE :
LA BOAD LEVE 1 MILLIARD D’EUROS SUR LE MARCHE 

INTERNATIONAL

Lomé, 9 oct.  (ATOP)  – La Banque
ouest africaine de développement (BOAD) a
franchi  une  nouvelle  étape  décisive  en
réalisant  avec  succès  une  émission
obligataire  historique  d’un  montant  d’un
milliard d’euros sur une maturité de 15 ans
sur le marché financier international, indique
un  communiqué  de  l’institution  publié  le
jeudi 9 octobre. 

Cette opération s’est caractérisée par
un vif  engouement des investisseurs qui a
permis d’atteindre un carnet d’ordres record de 2,7 milliards d’euros. Cette forte demande
a permis d’obtenir un resserrement du spread de 35 points de base, se traduisant par un
coupon compétitif de 6,25%. 

La réussite de cette émission témoigne de la confiance des investisseurs dans la
solidité de la signature de la BOAD et dans les perspectives de croissance de l’Union
économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA). La haute qualité et  la diversité de
l’allocation finale en est une autre illustration : une forte présence du marché européen
avec les investisseurs britanniques et irlandais représente 49% de l’allocation, suivis par la
région DACH (ensemble des pays germanophones d’Europe centrale) (23%), les États-
Unis (13%), le reste de l’Europe (10%), le Moyen-Orient (4%) et enfin l’Asie (1%). En
termes de type d’investisseur, les gestionnaires d’actifs représentent 74% de l’allocation,
les  Hedge Funds  14%,  suivis  par  les  banques  et  banques privées  7%,  les  fonds de
pension/assurance 3% ainsi que les banques centrales 1%.

« Cette opération est plus qu’un succès financier ;  elle est une reconnaissance
manifeste de la crédibilité de la BOAD et de son modèle », a déclaré le président de la
BOAD, Serge Ekué. Pour lui, « cet emprunt historique d’un milliard d’euros sur 15 ans
renforce notre capacité à financer le développement durable de nos Etats membres ». Il a
salué le rôle crucial du syndicat des Banques BNP Paribas, JP Morgan, Natixis et SMBC
ainsi que des Conseils juridiques dans la réussite de cette transaction majeure ainsi que
les actionnaires et partenaires pour leur appui indéfectible à cette mission ».

Cette transaction représente une étape importante pour les Banques multilatérales
de développement  (BMD) du continent,  puisqu’il  s’agit  de  l’obligation  de référence en
euros la plus longue jamais émise par une BMD africaine. Les fonds levés seront alloués
au  financement  de  projets  structurants  et  prioritaires  dans  l’UEMOA.  La  maturité
exceptionnelle  de  15  ans  est  en  parfaite  adéquation  avec  la  nature  de  ces
investissements,  essentiels  pour  le  développement  à  long  terme  des  économies,  et
s’aligne pleinement sur la mission de la Banque et les objectifs ambitieux de son Plan
stratégique. ATOP/Communiqué BOAD
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NOUVELLES DES PREFECTURES

TCHAOUDJO :
LE CONSEIL DE LA REGION CENTRALE OUVRE SA 4E SESSION ORDINAIRE DE

L’ANNEE 2025

Sokodé, 9 oct. (ATOP) - Le conseil
de la région centrale a ouvert sa quatrième
session ordinaire de l'année 2025, le mardi
7 octobre à Sokodé.

Durant  dix  jours,  les  conseillers
régionaux de la Centrale auront à examiner
les  rapports  des  travaux  sur  le  projet
Tchamba  Invest  4  et  sur  le  projet  de
partenariat  entre  la  Région  grand  Est  en
France et la région Centrale. Ils plancheront
également sur les  travaux  de création  d'un

                         Les participants                                         logo et la préparation du budget prévisionnel
2026. Les discussions tourneront aussi autour de l'agrément et certification d'origine des
produits agricoles de base exportés par la région. La tournée de prise de contact avec les
responsables  des  services  techniques  déconcentrés  de  l’Etat  et  les  acteurs  des
préfectures de Blitta, Sotouboua, Tchamba et Mô de la région, concluront cette dernière
session de l'année. 

Le  président  du  conseil  régional,  Dr  Omar  Agbangba  a  invité  les  conseillers
régionaux à aborder les travaux dans un dialogue constructif, d'écoute et de compromis
dans l'intérêt supérieur des populations de la région. « Nous devons travailler dans l'intérêt
de  nos  électeurs  et  nous  avons  obligation  de  résultats  non  seulement  pour  nos
populations mais aussi pour accompagner la politique du Président du Conseil », a-t-il
ajouté.

Le préfet  de  Tchaoudjo,  représentant  le  gouverneur  de  la  région,  Tchimbiandja
Yendoukoa Douti a souligné que les travaux inscrits à l’ordre du jour de cette session
traduisent  une  réelle  volonté  de  renforcer  la  gouvernance  locale  et  de  consolider  les
acquis  de  la  décentralisation.  Il  a  félicité  le  président  du  conseil  régional  et  tous  ses
collaborateurs  pour  leur  engagement  dans  le  développement  de  la  région.  Il  les  a
encouragés  à  poursuivre  la  réflexion  sur  des  sous-projets  porteurs  susceptibles  de
générer des ressources additionnelles en complément de l'appui de l'Etat.

L'ouverture  de ces assises  s'est  déroulée en présence des autorités politiques,
administratives, traditionnelles et religieuses. ATOP/TAA/MEK/GMM 

----------------    ------------------

OGOU: 
LA 4ᵉ SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL RÉGIONAL DES PLATEAUX OUVERTE A

ATAKPAME

Atakpamé, 9 oct. (ATOP) – Les travaux de la 4è session ordinaire de l’année 2025
du Conseil régional des Plateaux ont été ouverts le mardi 7 octobre à Atakpamé, sous la
conduite de Gnatcho Komlan, président du Conseil.
      Prévue pour quatre jours, cette session constitue pour les  conseillers  régionaux  un
moment stratégique d’évaluation, de  planification  et  de  concertation autour des enjeux
majeurs de développement territorial dans les Plateaux.
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     Les participants suivront plusieurs  communications  portant  sur  des  thématiques
structurantes. Il s’agit, notamment de  la  présentation  de  la  situation  environnementale
dans la région des Plateaux, des défis et contraintes y afférents, ainsi  qu’un exposé  sur
l’état de l’hydraulique urbaine et semi-urbaine, en lien avec la gestion  des  ressources  en
eau  à l’échelle régionale. Des visites de terrain sont également prévues, notamment   au
Centre hospitalier régional (CHR) d’Atakpamé et  à  la  Compagnie  énergie électrique du
Togo  (CEET), en vue d’apprécier l’état des infrastructures et d’envisager des perspectives
d’amélioration.  Par  ailleurs,  les  travaux  en  commission  permettront  aux  conseillers
d’examiner et d’adopter plusieurs projets de délibération. Ceux-ci portent, entre autres, sur
l’adoption de l’organigramme  du  Conseil  régional  des  Plateaux,  la  fixation  du  cadre
général de partenariat, ainsi  que  l’examen  et  l’adoption  du  budget  primitif  au  titre de
l’exercice 2026.

             Vue partielle des conseillers régionaux                                                   M. Gnatcho ouvrant les travaux

Le président Gnatcho a salué la mobilisation des conseillers régionaux et des parte
naires techniques présents, tout en insistant sur l’importance de cette session  qui  entend
jeter les bases d’une gouvernance locale renforcée et orientée vers les priorités exprimées
par les populations. « Il s’agit pour nous de continuer à bâtir,  ensemble, les  bases  d’un
développement inclusif, résilient et durable pour notre région. Le contexte actuel exige de
l’engagement, de la cohérence et de la  rigueur  dans  nos  choix  et  nos  actions », a-t-il
déclaré. Il a témoigné sa gratitude au président du Conseil, Faure Gnassingbé pour sa
vision clairvoyante et son engagement constant en faveur de la réussite du processus de
décentralisation. 
   La première session du conseil régional a permis l’adoption du règlement intérieur
et la mise en place des commissions permanentes, la deuxième session a été consacrée
aux  échanges  avec  les  directeurs  régionaux,  dans  une  démarche  d’écoute  et
d’identification  des  défis  sectoriels  et  la  troisième  a  vu  l’adoption  du  budget  primitif
exercice 2025. 
   La cérémonie d’ouverture s’est déroulée en présence du préfet de l’Ogou, Ekpé
Kodjo Agbéko et de l’adjoint au maire de la commune Ogou, Toyo Yao. 
ATOP/KKT/SED 
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LE CONSEIL REGIONAL DES PLATEAUX EN TOURNEE D’INSPECTION A LA CEET
ET AU CHR D’ATAKPAME

Atakpamé,  9  oct.  (ATOP)  – Le
président du Conseil régional des Plateaux,
Gnatcho  Komla,  accompagné  d’une
délégation, a organisé le mercredi 8 octobre
une visite d’inspection des infrastructures de
la  Compagnie  énergie  électrique  du  Togo
(CEET)  et  du  Centre  hospitalier  régional
(CHR) d’Atakpamé.
    Cette tournée s’inscrit dans le cadre des
activités de la 4ᵉ session ordinaire,  qui  se
veut dynamique, de  proximité  et  de  bonne

                                  La délégation à la CEET                                   gouvernance.  Le  but  est  de  s’enquérir de
l’état des lieux de ces deux structures stratégiques pour le développement régional et de
recueillir les préoccupations en vue d’un appui ciblé.

À la CEET, des défis techniques et logistiques relevés
La délégation a pu constater les efforts fournis par l'équipe locale pour assurer la

fourniture d’énergie à toutes les villes de la région des Plateaux, malgré plusieurs défis
majeurs. Le directeur régional de la CEET, Soudoude Essokoussinam a indiqué que les
besoins urgents sont les équipements de transformation et les matériels de maintenance.
« Nous espérons un soutien concret du Conseil régional pour bien alimenter la région », a-
t-il relevé.  Le directeur a salué la démarche, qui d’après lui, traduit la volonté des autorités
régionales, de faire du développement local, une réalité partagée, en lien avec les besoins
réels des populations.

Le CHR d’Atakpamé entre besoins médicaux et vétusté des infrastructures

     Au  CHR  d’Atakpamé,  principal
centre  de  référence  pour  la  région,  le
directeur  régional,  Dr.  Bamazi  Paowa  a
exposé  les  difficultés  auxquelles,  fait  face
son  établissement.  Il  est  question
notamment  de  la  vétusté  de  certains
bâtiments,  du  manque  d’équipements
biomédicaux  et  du  personnel  médical
qualifié.  «  Nos  priorités  actuelles  sont  la
réhabilitation du bloc opératoire, les services
de    la    radiologie   et    de     la      dialyse,

       La délégation recevant les informations à la radiologie            l’équipement   du    laboratoire,   ainsi    que
l’augmentation du personnel soignant, pour offrir des soins de qualité à la population », a-
t-il fait savoir.
     A  l’issue  de  cette  tournée,  le  président  du  Conseil  régional,  Gnatcho  Komla,
sensible aux doléances recueillies, a salué l’engagement des responsables des structures
visitées et promis que le Conseil régional examinera dans le cadre de ses prérogatives,
les voies et moyens en vue de leur accompagnement.  

«  Cette  visite  nous  permet  de  mieux  cerner  les  réalités  du  terrain.  Le  Conseil
régional  se  veut  un  partenaire  des  services  publics  dans  leur  mission.  Nous  allons
analyser les besoins exprimés et voir dans quelle mesure un appui technique ou financier
peut être mobilisé », a-t-il fait savoir.  ATOP/KKT/TAL/KYA 
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PROMOTION DE L’EXCELLENCE SCOLAIRE:  
71 MEILLEURES COLLEGIENNES ET LYCEENNES RECOMPENSEES

Atakpamé, 9 oct. (ATOP) – Les collégiennes et lycéennes de dix établissements
scolaires de la préfecture de l’Ogou, ont reçu des prix excellence académique 2024-2025
au cours d’une tournée effectuée du 6 au 9 octobre dans leurs établissements respectifs. 

             Vue partielle des lauréates au lycée Aféyé-Kpota                                M. Kodzogan remettant le prix à une lauréate

Ces  lauréates  sont  issues  des  classes  de  cinquième  en  terminale  issues  des
collèges  de  Gleï,  Ilama,  Sada,  Madjamakou,  Koeroma  Djidjolé,  ainsi  que  des  lycées
d’Aféyé Kpota, Agbonou, Atakpamé, Gleï et Akparè. Cette cérémonie de remise de prix
d’excellence a été organisée par l’ONG SOS Villages d’Enfants (SOS/VE) - Programme
d’Atakpamé. Elle intervient dans le cadre de la phase 2 du projet « Intensification de la
lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants ». 

 L’objectif est d’encourager la réussite scolaire des filles, de renforcer leur estime
de soi et de consolider le système de protection de l’enfant. Il s’agit surtout d’amener les
filles à se maintenir dans le cursus scolaire et susciter en elles l’envie d’avoir un brillant
parcours scolaire. 

Au total, 71 lauréates ont bénéficié de ces prix composés des kits scolaires, selon
leur  classe.  Les  kits  sont  constitués  des  sacs  d’écoliers,  d’annales  et  des  livres  de
mathématiques, physique chimie et technologie, science de la vie et de la terre (SVT),
d’histoire et géographie, d’anglais et des dictionnaires, entre autres. 
          Le coordonnateur du projet, Afevi Kodzogan, a souligné que l’excellence féminine
mérite d’être célébrée, surtout dans un contexte où les filles sont encore confrontées à des
barrières  sociales,  économiques  et  culturelles.   Il  a  insisté  sur  l’importance  de  la
mobilisation communautaire pour prévenir toutes formes d’exploitation et promouvoir un
environnement protecteur pour les enfants.  Il  a exhorté les filles au travail  bien fait  et
surtout à l’excellence.  
       Le chef d’inspection d’enseignement secondaire général (IESG) Atakpamé, Gbédon
Koffi,  a indiqué qu’investir  dans l’éducation des filles,  c’est  investir  dans l’avenir  de la
nation. M. Gbédon a remercié SOS/VE qui s’engage en faveur des enfants, indiquant que
cette récompense est une invitation à la persévérance, mais aussi un message fort contre
toute forme d’abus.
       Mlle Bahouroum Félicité en classe de première D au Lycée Aféyé Kpota, a exprimé,
au  nom  de  tous  les  récipiendaires,  sa  reconnaissance  à  l’endroit  de  SOS  Villages
d’Enfants. ATOP/KKT/TAL/KYA
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PAIX ET SÉCURITÉ     :
LE PRÉFET DE BAS-MONO APPELLE SES ADMINISTRÉS

À LA COLLABORATION

Afagnan, 9 oct. (ATOP) - Le préfet
de  Bas-Mono,  Sogbo  Kokou  Amétépé  a
tenu le mercredi 8 octobre à Afagnan, une
rencontre de travail et de concertation avec
les chefs de service déconcentré de l’Etat et
décentralisé sur la paix et la sécurité dans la
préfecture.

Cette  rencontre  fait  suite  à  la
recrudescence des actes de violence et de
criminalité  relevés dans la  préfecture  ainsi
que la  porosité  des frontières.  Elle  a pour
but de faire le point sur la situation sécuritaire                                      Les participants

dans la préfecture et de plancher sur les voies et moyens pour renforcer la collaboration
entre les acteurs et les populations à cet effet. Lors  des  échanges,  le  préfet  a
insisté sur l’importance de la vigilance et de la synergie d’actions entre les populations, les
chefs de services et les Forces de défense et de sécurité (FDS). M. Sogbo a exhorté les
forces de défense et de sécurité à plus de disponibilité et de travail et à une coopération
accrue  face  aux  défis  sécuritaires  relatifs  notamment  à  la  criminalité,  aux  vols  et  les
tensions  inter  communautaires.  Il  a  réaffirmé  la  détermination  et  l’engagement  des
autorités à assurer un climat serein de paix et de sécurité dans la préfecture et appelé les
populations  à  apporter  leurs  contributions  en  dénonçant  les  auteurs  des  actes  de
banditisme et de violence ainsi que des personnes suspectes. 

Les chefs de services ont salué l’initiative du représentant du pourvoir central. Ils
ont exprimé leur engagement à contribuer au maintien de l’ordre public pour le bien-être
des populations. ATOP/DK/JK/KYA 

-------------------------------- 

KLOTO/DROITS DES FEMMES ET L’EGALITE DE GENRE : 
DES LEADERS COMMUNAUTAIRES OUTILLES POUR PROMOUVOIR L’EQUITE ET

LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS

Kpalimé,  9  oct.  (ATOP) -  Des
leaders  communautaires  et  d’opinion  de
Plateaux-Ouest  ont  pris  part,  du  7  au  9
octobre  à  Kpalimé,  à  un  atelier  de
renforcement  de  capacités  axé  sur  la
promotion des droits des femmes et l’égalité
de genre. 

La  rencontre  est  organisée  par  le
ministère de l’Action sociale, de la Solidarité
et de la Promotion de la femme, avec l’appui
de la GIZ  à  travers  le  projet  DeZon  et  le

                        Les participants                                           soutien du ministère fédéral  allemand de la
Coopération économique et du Développement (BMZ). Elle s’inscrit  dans le cadre des
actions visant à renforcer l’engagement des acteurs locaux en faveur de l’équité et de la
justice sociale.

La mise en œuvre de cette activité contribue à l’atteinte de l’indicateur 2.1 du projet,
intitulé : « 33 chefs de canton et 20 chefs religieux dans 10 communes de deux régions
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ont testé la combinaison d'approches traditionnelles et égalitaires en matière de droit para-
étatique et de résolution des litiges ».

L’objectif  est  d’améliorer  les  connaissances  et  les  synergies  d’action  des
participants afin de consolider leur rôle dans la promotion des droits des femmes et de
l’égalité  de  genre  au  sein  des  communautés  locales.  Il  s’agit  aussi  de  doter  les
bénéficiaires  d’outils  pratiques  pour  une  compréhension  approfondie  des  principes
d’équité, en vue d’une réponse coordonnée et efficace aux discriminations et violences
basées sur le genre.

Au cours des travaux, plusieurs modules ont été développés, notamment sur le rôle
des institutions et  des acteurs locaux dans la  promotion de l’égalité  ;  les obstacles à
l’égalité de genre, dont les stéréotypes et normes sociales limitant la participation des
femmes ; l’impact des pratiques traditionnelles et religieuses sur les droits des femmes ;
l’accès équitable à la justice et aux opportunités ; et l’influence des chefs traditionnels et
religieux dans le changement de mentalités.

Des études de cas, des partages de bonnes pratiques et des travaux de groupe ont
permis  aux  participants  de  proposer  des  approches  participatives  pour  intégrer  la
dimension  genre  dans  leurs  actions  communautaires.  Ces  échanges  ont  abouti  à
l’élaboration de plans d’action multi-acteurs pour un engagement durable dans la lutte
contre les inégalités.

Parmi  les  participants,  Mme  Lolonyon  Akofa  Colette,  agent  de  développement
chargée du leadership féminin à l’ONG Bien-être de Kpélé, s’est réjouie de cette initiative.
« Cette rencontre m’a permis de mieux comprendre les concepts d’égalité et d’équité,
ainsi que les négligences et manquements qui freinent l’épanouissement de la femme. Je
m’engage à accompagner les femmes dans leurs efforts quotidiens pour leur émergence
», a-t-elle affirmé.

Le médiateur de la maison de justice de Kpélé-Adéta, Bannerman Kuassi prévoit,
quant à lui, de relayer les enseignements reçus : « Je compte sensibiliser la population de
Kpélé à travers la radio locale afin de promouvoir une société sans discrimination ».

Pour  le  Père Léon Kavégué,  curé  de la  paroisse de Lavié,  la  participation des
femmes au développement social reste un levier essentiel : « La femme peut apporter
énormément à la réussite de l’homme. Si elle jouit pleinement de ses droits, c’est toute la
société qui bénéficie de cette richesse ». ATOP/AYH/ER/SED 

-------------      --------------- 
MECANISATION AGRICOLE ET PROMOTION DE L’EMPLOI DES JEUNES     :

50 JEUNES FORMES EN CONDUITE DE TRACTEURS REÇOIVENT LEURS
CERTIFICATS 

Kpalimé, 9 oct. (ATOP) -  Cinquante
jeunes, dont une femme, ont reçu, le mardi
7 octobre à Kpalimé, leurs certificats de fin
de formation professionnelle en conduite et
maintenance  de  tracteurs  agricoles  et
motoculteurs,  à  l’Institut  national  de
formation agricole (INFA) de Tové.

Cette remise de certificats boucle une
formation  de  trois  mois,  initiée  par  le
ministère  de  l’Agriculture,  de  l’Hydraulique
villageoise  et  du  Développement  rural, en

           Les officiels et les récipiendaires                        collaboration  avec  l’Agence  nationale  pour 
l’emploi (ANPE), dans le cadre de la politique nationale de mécanisation agricole et de la
promotion  de  l’emploi  décent  des  jeunes.  Ce  projet  s’inscrit  dans  la  dynamique  de
transition agricole amorcée par le Togo et visant à moderniser le secteur qui emploie plus
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de 65 % de la population active. Il intervient dans un contexte marqué par la construction
du  centre  de  mécanisation  agricole  des  Plateaux-Ouest,  symbole  des  efforts  du
gouvernement pour rendre l’agriculture plus productive et durable.

               Le gouverneur (micro) invite...                               ...les récipiendaires à être des acteurs de développement

Les récipiendaires, issus des coopératives agricoles ont été formés en conduite
agricoles et  entretien de tracteurs agricoles,  en conduite  avec attelage et  accessoires
(remorque,  charrue,  pulvériseur),  ainsi  qu’aux  techniques  de  labour,  de  semis  et  de
girobroyage.  En plus  des compétences techniques,  les  encadreurs  ont  insisté  sur  les
valeurs  humaines  et  sociales,  notamment  le  sens  du  travail  bien  fait  et  la  discipline
professionnelle.

La  cérémonie  a  été  présidée  par  le  gouverneur  de  la  région  des  Plateaux,  le
général de brigade Maganawé Dadja, en présence du préfet de Kloto, Bertin Koku Assan.
Il  a invité les récipiendaires à être des modèles et des citoyens engagés. « Vous êtes
désormais des acteurs du développement, et votre réussite est celle de toute la nation », a
rappelé le gouverneur.

Le directeur général de l’ANPE, Kossi Tsiglo, a, pour sa part, souligné que cette
formation  «  contribue  à  sécuriser  les  investissements,  assurer  la  durabilité  des
équipements, créer des emplois qualifiés dans les zones rurales et renforcer l’écosystème
de la mécanisation agricole ».

Le directeur du Développement rural, Solizama Djobo, représentant le ministre de
l’Agriculture, a rappelé que la maîtrise des engins agricoles constitue un levier essentiel
pour améliorer la productivité et réduire la pénibilité des travaux champêtres. « En dotant
nos tractoristes d’un savoir professionnel et d’une certification reconnue, nous faisons un
pas décisif vers une modernisation durable du secteur agricole », a-t-il déclaré.

Le directeur général de l’INFA de Tové, Dr Bamazi Bitang, a invité les nouveaux
tractoristes  à  pratiquer  régulièrement  leurs  savoirs,  à  rester  informés  des  nouvelles
technologies,  à  respecter  les  règles  de  sécurité  et  à  entretenir  leurs  équipements.
« Travaillez  en  équipe  et  proposez  des  solutions.  Votre  professionnalisme  fera  la
différence », a-t-il insisté.

 Les  bénéficiaires  se  sont  engagés  à  mettre  leurs  compétences au service  du
développement agricole et de la modernisation du secteur. 

Au total, 100 jeunes issus de coopératives agricoles des cinq régions du pays ont
bénéficié de ce programme, répartis à raison de 50 à la SCOOPS Bon Courage de Kara et
50 à l’INFA de Tové.

La  session  de  Kara  a  regroupé  les  participants  des  régions  Savanes,  Kara  et
Centrale  et  celle  de  l’INFA  de  Tové  a  concerné  les  jeunes  des  régions  Maritime  et
Plateaux.
ATOP/ER/AYH/BA 
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TCHAMBA/ GESTION DURABLE DU PASTORALISME     :
 L’ONG JVPMR LANCE UN PROJET DANS LE CANTON D’AFFEM-BOUSSOU 

Tchamba, 9 oct. (ATOP) – Le projet
de  contribution  à  « la  restauration  et  à
l’aménagement  de  500  ha  des  terres
pastorales  pour  une  gestion  durable  du
pastoralisme  dans  le  canton  d’Affem-
Boussou »  est  lancé  le  mardi  7  octobre.
C’est à la faveur d’un atelier qui a réuni les
parties prenantes dans ladite localité située
dans la commune Tchamba 1.  

Evalué  à  62.000.000  de  FCFA,  ce
projet  dont  le  but  est  de  faire  l’agro-
sylvopastoralisme est initié par l’ONG Jeunes                            Les participants

volontaires  pour  la  promotion  du  monde  rural  (JVPMR).  Il  est  co-financé  par  le
Luxembourg,  le  Royaume  du  Duché  de  Luxembourg  et  la  Coopération  allemande  à
travers la GIZ dans le cadre du programme Forests4future (F4F-Togo).

Ce  projet  s’intègre  dans  les  objectifs  nationaux  de  restauration  des  paysages
forestiers et de réduction des conflits d’utilisation des terres, conformément à l’initiative
pour la restauration des paysages forestiers africains (AFR100) et aux défis auxquels les
objectifs  de  F4F-Togo  souscrivent.  Il  répond  également  à  la  nécessité  de  réduire  la
pression exercée par le pastoralisme non encadré sur les espaces reboisés par F4F-Togo
et de promouvoir une cohabitation pacifique entre éleveurs, agriculteurs et communautés
forestières.  Cette  initiative  permet  aussi  de  concilier  la  préservation  des  écosystèmes
restaurés et les besoins des communautés pastorales, à travers la protection de la Zone
d’aménagement de production bovine (ZAPB) sécurisée et équipée et une gouvernance
locale inclusive.

D’une durée de 18 mois, les activités incluent, entre autres, la délimitation des 500
hectares  par  un  reboisement  périmétral,  la  construction  des  infrastructures  pastorales
constituées de forages équipés de panneaux solaires et de cinq abreuvoirs, ainsi que la
mise en place de deux hectares pour servir de productions fourragères.

L’atelier  de  lancement  du  projet  a
permis  de  susciter  une  compréhension
commune de ses objectifs, de ses résultats
attendus, de sa planification et des rôles et
responsabilités des parties prenantes.

Le  directeur  exécutif  de  JVPMR,
Tomgoula Tagnam a souligné que ce projet
va  réduire  les  conflits  entre  éleveurs  et
agriculteurs. Il a ajouté que le parkage des
animaux  en  seul  endroit  permettra
également de recueillir beaucoup de fientes
à utiliser dans l'agriculture pour accroître  les              Table d'honneur à l'ouverture des travaux

productions.
Le  conseiller  technique  de  F4F/GIZ,  Dr  Koumantiga  Dabitora  a  réitéré  la

disponibilité  des  partenaires  à  continuer  d’accompagner  cette  initiative  et  d’autres  du
genre dans l’intérêt de la population.

Le secrétaire général de la préfecture de Tchamba, Tchazodi Esso a salué l’ONG
JVPMR et ses partenaires pour ce projet salutaire. « Avec la sécurisation des 500 ha tous
les éleveurs vont se retrouver dans cet espace pour faire paître leurs troupeaux, ce qui va
contribuer à mettre fin aux conflits liés à la transhumance », a-t-il souligné. ATOP/MEK/AR
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BINAH : 
LES POPULATIONS DE KPANAHORI ET ASSERE SENSIBILISEES SUR LES

VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE

Pagouda,  9  oct. (ATOP)  - Les
populations  des  villages  de  Kpanahori  et
Asseré dans la commune Binah 1 ont  été
sensibilisées sur les Violences basées sur le
genre  (VBG),  le  mercredi  8  octobre  dans
leur localité respective.

La  sensibilisation  s’intègre  dans  le
micro-projet « Contribution  à  la  réduction
des violences basées sur les genres (VBG)
dans  la  commune  Binah  1 »,  porté  par
l’aspirante  Adjim Balakiyem dans  le  cadre
du projet « Promotion et protection des droits                               Les participants

et égalité de genre au Togo (PPDE) ». Ledit projet est financé par l’Union européenne
(UE)  et  mis  en  œuvre  par  l’ONG  Femmes,  droit  et  développement  en  Afrique-Togo
(WILDAF-Togo) en partenariat avec CARE Togo-Bénin et la Colombe.

Le projet a pour objectif de contribuer à la réduction des VBG dans la commune
Binah  1  à  travers  des  actions  de  sensibilisation,  de  formation  et  de  mobilisation
communautaire.

Au cours des séances, l’aspirante du projet a échangé avec son auditoire sur les
différentes formes de VBG tel  que les violences verbales,  physiques,  économiques et
psychologiques.  M.  Adjim  a  attiré  l’attention  des  populations  de  ces  villages  sur  les
conséquences  néfastes  de  ce  fléau  et  leur  a  proposé  des  solutions  pour  l’éradiquer
définitivement.

Le chef du village de Asseré, Takma Essolohan a salué cette initiative et promis de
s’impliquer activement dans cette lutte pour l’épanouissement de la gente féminine de sa
localité. ATOP/AK/JK/KYA

NOUVELLES DE L’ETRANGER

LA RDC REAFFIRME SON ENGAGEMENT POUR UNE SOLUTION PACIFIQUE AU
CONFLIT DE L'EST

Kinshasa, (Xinhua) - Le gouvernement de la République démocratique du Congo
(RDC) reste fermement attaché à une solution politique et diplomatique au conflit qui sévit
dans l'Est du pays, a déclaré mercredi soir 8 octobre à Kinshasa le ministre congolais de
la Communication et des Médias et porte-parole du gouvernement, Patrick Muyaya.

S'exprimant lors d'un point de presse, M. Muyaya a indiqué que, dans le cadre du
processus  de  paix  en  cours,  un  dialogue  entre  les  experts  en  matière  de  sécurité
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représentant  le  gouvernement  congolais  et  les  représentants  de  la  rébellion  du
Mouvement du 23 mars (M23) reprendra "dans les prochains jours" à Doha, au Qatar.

"Ces discussions visent à faire progresser la mise en œuvre de l'accord de paix
prévu à Doha", a-t-il précisé, ajoutant qu'elles porteront notamment sur les mécanismes
de  cessez-le-feu  et  les  mesures  de  confiance,  telles  que  le  traitement  des  questions
humanitaires  et  la  libération  des  personnes  détenues,  sous  la  facilitation  du  Comité
international de la Croix-Rouge (CICR).

En juillet, Kinshasa et le M23 ont signé à Doha la Déclaration des Principes, une
feuille  de  route  prévoyant  le  lancement  des négociations  au plus tard le  8  août  et  la
conclusion d'un accord de paix avant le 18 août, un calendrier déjà dépassé.

Le porte-parole du gouvernement a également évoqué la récente élection de la
RDC  comme  membre  non  permanent  du  Conseil  de  sécurité  des  Nations  Unies,
soulignant  que Kinshasa entend y  promouvoir  des priorités  telles  que  la  réforme des
opérations de maintien de la paix, la justice transitionnelle dans les contextes post-conflit
et la bonne gouvernance des ressources naturelles.

Depuis janvier 2025, le M23 a pris le contrôle de plusieurs villes stratégiques, dont
Goma et Bukavu, aggravant une crise humanitaire déjà dramatique. Selon les Nations
Unies, plus de 27,8 millions de personnes en RDC souffrent d'insécurité alimentaire, et
plus de sept millions sont déplacées, souvent à plusieurs reprises. Xinhua

-------------------------
BENIN 

LES ELECTIONS LEGISLATIVES ET COMMUNALES FIXEES AU 11 JANVIER 2026

Cotonou, (Xinhua) - Les scrutins couplés pour l'élection des députés de la 10e
législature de l'Assemblée nationale et des conseillers communaux de la 5e mandature du
Bénin,  se  tiendront  le  11  janvier  2026,  a  annoncé mercredi  8  octobre la  Commission
électorale nationale autonome (CENA).
Selon  le  calendrier  électoral  publié  le  même  jour  par  cette  institution  chargée  de
l'organisation des élections, la campagne électorale pour ce double scrutin se déroulera
du 26 décembre 2025 au 10 janvier 2026.

La même source précise que la publication des résultats définitifs des élections
communales est prévue pour le 12 janvier 2026, tandis que les résultats provisoires des
législatives seront également annoncés à la même date.

Il  convient  de  rappeler  que  les  109 députés  de la  9e  législature  du Parlement
béninois  ont  exercé  un  mandat  transitoire  de  trois  ans,  au  lieu  de  quatre  ans
habituellement, afin de permettre la tenue des élections générales en 2026. Xinhua

--------------------- 

CONGO-BRAZZAVILLE 
ADOPTION D'UN PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR L'ANNEE

2025

Brazzaville,  (Xinhua) - Le gouvernement congolais a adopté mardi 8 octobre à
Oyo, dans le nord du pays, un projet de loi de finances rectificative pour l'exercice 2025,
arrêté à 2.550 milliards 694 millions de francs CFA (plus de 4,52 milliards de dollars) de
recettes et 2.198 milliards 694 millions de francs CFA (environ 3,9 milliards de dollars) de
dépenses.

Selon  le  ministre  congolais  des  Finances,  du  Budget  et  du  Portefeuille  public,
Christian Yoka, cette révision budgétaire reste alignée sur les orientations du Plan national
de développement 2022-2026 et  s'inscrit  dans le  cadre des réformes menées sous le
Programme des réformes économiques et financières de la CEMAC et la Facilité élargie
de crédit du Fonds monétaire international.
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Le projet  vise à garantir  la stabilité macroéconomique, préserver la viabilité des
finances publiques et  soutenir  une croissance inclusive  et  durable.  Pour  atteindre ces
objectifs, le gouvernement entend poursuivre l'amélioration de la mobilisation des recettes
et la rationalisation des dépenses publiques, a précisé M. Yoka.

Le budget rectifié de l'Etat pour 2025 est structuré autour de 21 dotations et de 148
programmes couvrant l'ensemble des institutions et ministères. Xinhua

SPORTS

FOOTBALL/ ELIMINATOIRES COUPE DU MONDE 2026     :
L'ÉGYPTE QUALIFIEE GRACE A UN DOUBLE DE MOHAMED SALAH, LE GHANA Y EST

PRESQUE

Paris, (L’Equipe) – Les Pharaons égyptiens ont composté leur billet pour la Coupe du
monde 2026 en l'emportant contre Djibouti  (3-0),  ce mercredi soir, dans leur avant-dernier
match de qualification. Un destin que devrait également connaître le Ghana, vainqueur aisé de
la Centrafrique (5-0) grâce à des buteurs bien connus en Ligue 1.

Huit ans après avoir qualifié son pays pour le Mondial en Russie, Mohamed Salah a
récidivé. Apparu fantomatique par séquences contre Djibouti, l'attaquant de Liverpool a tout de
même signé un doublé portant son compteur buts à 61 unités avec la sélection égyptienne,
vainqueure contre Djibouti (3-0), ce mercredi soir. L'attaquant de Liverpool a surtout assuré la
place de son pays à la Coupe du monde 2026, puisque l'Égypte conserve cinq points d'avance
sur le Burkina Faso, vainqueur dans le même temps en Sierra Leone (1-0).

Les Pharaons ont longuement fêté cette qualification pour la quatrième phase finale de
Coupe  du  monde  de  leur  histoire.  Après  le  huitième  finale  atteint  lors  de  leur  première
participation en 1934, les Égyptiens n'ont su faire mieux qu'une élimination dès le premier tour
en 1990 en Italie, puis en 2018 en Russie.

Le Ghana frôle le Mondial, Madagascar s'approche du barrage
Déjà en tête du groupe I, le Ghana a presque composté son billet pour le Mondial à

venir en l'emportant très largement face à la Centrafrique (5-0). Un septième succès en neuf
rencontres dans cette campagne de qualification, lié à cinq buteurs différents, dont l'ancien
Marseillais  Jordan  Ayew  (72ème),  mais  aussi  le  Monégasque  Mohammed  Salisu,  premier
buteur (21ème).

Dans une rencontre bien plus serrée et terminée sous une pluie battante à Abidjan, en
Côte d'Ivoire, Madagascar a confirmé sa deuxième place du groupe I à trois unités (+8 de
différence de buts, contre +16 pour l'Égypte) en l'emportant face aux Comores (2-1), malgré la
réduction de l'écart de l'ancien Troyen Rafiki Saïd (81ème). Le Comorien Zaydou Youssouf a
terminé la rencontre dans le but après l'expulsion du portier Ben Boina pour une faute de main
dans le rond central (90+6). Un fait de jeu finalement sans conséquence.

Le rêve de Mondial des Malgaches repose, lui, désormais sur un résultat en leur faveur
lors du dernier match, disputé au Mali, le 12 octobre (à 21 heures), qui leur ouvrirait soit la
porte du barrage soit d'une qualification directe. Des Aigles du Mali qui ont dominé le Tchad
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(2-0), grâce à un doublé du milieu brestois Kamory Doumbia (19ème, 74ème), mais ne pourront
faire mieux qu'une 3e place du groupe I, puisqu'ils pointent à quatre unités de Madagascar, à
égalité de points avec les Comores, qui défieront le Ghana pour conclure leur campagne.

----------------------------
COUPE DU MONDE U20/ HUITIEME DE FINALE : 

L’AFRIQUE DU SUD ELIMINEE PAR LA COLOMBIE

Santiago, (Africa Top Sport) – L’Afrique du Sud quitte la Coupe du monde U20 avec
la tête haute. Les Amajita ont tout donné face à une équipe colombienne solide et réaliste,
mais s’inclinent 3-1 à Talca, au Chili. Le score paraît lourd au regard du contenu du match,
tant  les jeunes Sud-Africains ont  posé des problèmes aux Cafeteros,  surtout  en première
période.

La Colombie a ouvert le score tôt dans le match. A la 8ème minute, Canchimbo surgit
dans la surface pour conclure un centre parfait. 1-0, la Colombie prend les devants. L’Afrique
du Sud tarde à réagir, puis se réveille. Les montées rapides de Shakeel April sur le côté droit
font  reculer  la  défense  colombienne.  Les  occasions  se  multiplient,  mais  le  manque  de
précision devant le but empêche l’égalisation.

Peu avant la pause, les Sud-Africains dominent clairement. Plus d’agressivité, plus de
rythme, plus de maîtrise. Mais le ballon refuse de rentrer. Le gardien Jordan García s’en sort à
plusieurs reprises, sauvant les Cafeteros. L’arbitre met fin à une première période dominée
par la Colombie au tableau d’affichage, mais dominée dans le jeu par l’Afrique du Sud.

Le second acte démarre fort pour les Amajita. Après un appel à la VAR, un penalty est
accordé à l’Afrique du Sud. Le premier tir est arrêté, mais le referee ordonne de le retirer. Sur
la seconde tentative, le but est marqué. Egalisation méritée à la 50ème minute. L’Afrique du Sud
est relancée.

Mais la joie est de courte durée. Dix minutes plus tard, Villarreal redonne l’avantage à
la  Colombie sur  une action confuse dans la  surface.  Cruel  pour  les  jeunes Africains,  qui
commençaient à prendre le dessus. A 2-1, la Colombie verrouille, ralentit le jeu, et contrôle le
tempo.

L’Afrique  du  Sud  continue  de  pousser.  Les  changements  apportent  du  sang  frais.
Vilakazi  et  Magidigidi  tentent  de  percer  une  défense  compacte.  Les  Amajita  obtiennent
quelques corners, mais manquent de justesse dans le dernier geste. Le courage ne suffit pas.
Dans le temps additionnel, Villarreal s’offre un doublé. 3-1, le score final. L’Afrique du Sud
s’incline, mais quitte la compétition avec le respect de tous.

Les  jeunes  sud-africains  ont  montré  du  caractère,  du  jeu  et  de  l’intensité.  Ils  ont
manqué d’expérience  dans  les  moments  décisifs,  là  où la  Colombie a  fait  la  différence :
l’efficacité. Les Cafeteros filent en quarts de finale, pendant que l’Afrique du Sud rentre avec la
fierté d’avoir livré un vrai combat.

-----------------
LE MAROC DEFIE LA COREE DU SUD

Santiago, (Africa Top Sport) – Le Maroc affronte la Corée du Sud ce jeudi à 23h GMT
en huitième de finale de la Coupe du monde U20 au Chili.
Le Maroc défie la Corée du Sud, une sélection redoutable à ce niveau. Les Asiatiques restent
sur deux demi-finales consécutives lors des éditions précédentes et figurent parmi les nations
les plus régulières dans les compétitions de jeunes. Leur rigueur tactique et leur sens collectif
en font un adversaire redouté.

Les hommes de Mohamed Ouahbi ont jusqu’ici impressionné par leur maturité et leur
efficacité.  Vainqueurs  du  Brésil  (2-1)  puis  de  l’Espagne  (2-0),  deux  nations  majeures  du
football mondial, les Marocains ont bouclé la phase de groupes en tête, malgré une courte
défaite sans enjeu (1-0) face au Mexique.

Le vainqueur de ce duel décrochera son billet pour les quarts de finale. 
Africa Top Sport
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COUPE DU MONDE U20     : 
LA FRANCE S’EN SORT IN EXTREMIS CONTRE LE JAPON ET RALLIE

 LES QUARTS DE FINALE

Santiago, (Ouest-France) – L’équipe de France U20 s’est qualifiée pour les quarts de
finale de la Coupe du monde U20 en dominant le Japon (1-0) au bout de la nuit du mercredi 8
au jeudi 9 octobre. Lucas Michal a délivré les Bleuets sur penalty dans le temps additionnel de
la prolongation (123’). Les hommes de Bernard Diomède affronteront la Norvège dans la nuit
de dimanche à lundi pour une place dans le dernier carré de la compétition.

123 minutes : c’est le temps qu’il aura fallu à l’équipe de France U20 pour finalement
trouver la faille contre le Japon, dans la nuit du mercredi 8 au jeudi 9 octobre. Lucas Michal a
permis aux Bleuets d’inscrire sur penalty le seul but (1-0) de l’affiche des huitièmes de finale
de la Coupe du monde U20 au Chili,  au bout du temps additionnel de la prolongation. La
libération a eu lieu à 4 heures du matin heure française. « J’ai ressenti de grandes émotions,
penalty obtenu à la dernière minute, il ne fallait pas trembler et on l’a fait », a savouré le héros
du soir pour la Fédération française de football (FFF).

« Le Japon méritait de gagner ce match »
Une qualification acquise au gré de la domination de la sélection nippone (24 tirs à 15,

8 cadrés à 4).  « Le Japon méritait  de gagner ce match, ils ont été très bons, a admis le
sélectionneur de l’équipe de France U20 Bernard Diomède à la FFF. On le savait dans la
préparation du match, je leur tire mon chapeau. Bravo à cette équipe qui n’a [vait] pas pris de
but de la Coupe du monde (jusqu’au but de Lucas Michal), qui ne méritait pas de la quitter. On
voit leur tristesse. Heureusement pour nous on est qualifié. Je suis fier de mes joueurs. »
Presque miraculés, les Bleuets rallient les quarts de finale. Ils affronteront la Norvège, tombeur
du Paraguay (1-0), dans la nuit du dimanche 12 au lundi 13 octobre (à 1 h, heure française)
pour une place dans le dernier carré du Mondial U20. 
Ouest-France 

-------------------- 

TENNIS, ATP, SHANGHAI     :
DANIIL MEDVEDEV REJOINT ALEX DE MINAUR EN QUARTS DE FINALE

Shanghai, (L’Equipe) – Au terme d'une intense bagarre de fond de court face au jeune
Américain Learner Tien, le Russe Daniil Medvedev, malgré les crampes, s'est qualifié pour les
quarts de finale du Masters 1000 de Shanghai en s'imposant 7-6 (8-6), 6-7 (1-7), 6-4 après
2h52 de rebondissements. Vainqueur du tournoi en 2019, il affrontera Alex De Minaur pour
une place en quarts.

Cette fois, c'est l'ancien qui a eu raison de la jeunesse galopante. Après avoir subi
deux défaites cette année contre le jeune Américain Learner Tien (19 ans), de dix ans son
cadet, Daniil Medvedev a réduit l'écart en s'imposant en trois manches 7-6 (8-6), 6-7 (1-7), 6-4
et 2h52 de jeu, pour rallier les quarts de finale du Masters 1000 de Shanghai au terme d'un
match d'une incroyable dramaturgie.

Tout a commencé par un premier set au couteau qui aura duré 1h16 et dans lequel les
deux hommes s'écharpèrent du fond du court dans la moiteur chinoise. Après un échange de
breaks à 4-4, qui vit l'ancien n° 1 mondial passer à deux points du set alors qu'il servait à 5-4,
30-0, les rallyes métronomiques du fond du court s'intensifièrent entre un Medvedev installé
dans sa filière habituelle et un Tien impossible à déborder,  en parfait élève de son coach
Michael Chang.

Fébrile  et  moins  résistant  dans  les  nombreux  échanges  à  plus  de  15  frappes,  le
nouveau  protégé  de  Thomas  Johansson,  aussi  souvent  victimes  des  invectives  de  son
irascible joueur que Gilles Cervara en son temps, puisait dans ses réserves, la chemisette
trempée de sueur, comme sortant d'un tambour de lave-linge avant essorage. Mais c'est lui
qui  finit  par avoir  le dernier mot après avoir  sauvé une balle de set dans le tie-break, en

20



convertissant sa deuxième occasion grâce à un inhabituel enchaînement service-volée, conclu
par un smash après une volée flottante de coup droit.

Initiée  par  Medvedev,  la  pause  toilette  qui  suivit  cette  fin  de  set  éreintante  fit
redescendre la température. Elle fut profitable à celui qui avait quitté le court pour se changer
de pied en cap, le 18e mondial se détachant 3-0, 40-15 dans ce qui ressemblait à un K.-O
technique, son adversaire collant de moins en moins à la balle. Mais Tien n'est pas du genre à
abdiquer surtout après avoir vaincu son aîné à Pékin neuf jours plus tôt, alors qu'il avait été
mené 7-5, 4-1 avant de pousser le Russe, perclus de crampes, à l'abandon à 4-0 dans le
troisième. Le gaucher américain qui occupe son meilleur classement cette semaine (36ème)
depuis  sa  finale  pékinoise  perdue  contre  Jannik  Sinner  (6-2,  6-2)  aligna  ainsi  cinq  jeux
d'affilée, bien aidé par un Medvedev totalement sorti du match, plus occupé à aboyer sur son
coach qu'à répondre au défi physique imposé par son adversaire.

Medvedev a dû appeler le kiné
Est-ce l'effet d'une boisson visant à écarter un nouveau début de crampes, toujours

est-il que Medvedev parvint à égaliser à 5-5, puis à mener 6-5, en changeant de visage et en
retrouvant  un  revers  infaillible.  C'est  alors  qu'un  nouveau  rebondissement  fit  basculer  ce
match dans le baroque, une crampe à la cuisse droite foudroyant le Russe qui écopa d'un
avertissement pour dépassement de temps faute de pouvoir marcher. À 6-6, il  fit appel au
kiné, lequel entra sur le court mais sans pouvoir intervenir compte tenu de la nature de la
blessure  qui  n'autorisait  une  manipulation  qu'au  changement  de  côté  ou  en  fin  de  set.
Incapable de se déplacer ou de servir, le blessé laissa filer la deuxième manche au tie-break,
7 points à 1. Soignée au changement de côté alors que la pendule du stade indiquait 2h19 de
jeu,  Medvedev se lança dans une litanie  de reproches à l'attention de l'arbitre  de chaise
Mohamed  Lahyani  :  «  J'ai  passé  ma  vie  à
attendre que Rafa s'apprête à servir sans prendre
d'avertissement pour dépassement de temps et
toi tu me mets un warning alors que je ne peux
tout simplement pas marcher... » De quoi jouer la
montre  pour  laisser  retomber  la  tension  et  voir
disparaître peu à peu les crampes au point  de
livrer un échange d'anthologie à 1-1, 30-40 sur le
service  de  Tien,  lequel,  au  bout  de  l'effort,
repoussa le break.

Retrouvant  sa  mobilité  et  son  calme,
Medvedev parvint à ses fins en breakant à 4-4,
tandis  que  Tien  commençait  à  piocher
physiquement.  Soigné  aux  cuisses  au
changement de côté, pendant que son adversaire
était manipulé au bras droit, Tien ne parvint pas à
débreaker  et  Medvedev  conclut  sur  un  service
gagnant. Vainqueur du tournoi en 2019, celui qui
n'a  encore  jamais  gagné  deux  fois  le  même
tournoi,  malgré  ses  20  titres  glanés  depuis  le
début de sa carrière, défiera Alex De Minaur (7ème

ATP) pour une place dans le dernier carré. 
L’Equipe 
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